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Vu le code général des collectivités territoriales. 

Vu le code du patrimoine et notamment son livre Il relatif aux archives. 

Vu le code de la propriété intellectuelle. 

Vu l'ordonnance n°2005-650 du 6 juin 2005 relative à la liberté d'accès aux documents 

administratifs et à la réutilisation des informations publiques. 

Vu la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, modifiée portant diverses mesures d'amélioration des 

relations entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et 

fiscal, version consolidée au 20 décembre 2013. 

Vu la loi n°79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à 

l'amélioration des relations entre l'administration et le public, version consolidée au 19 mai 2011. 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations. version consolidée au 6 août 2014. 

Vu le décret n°2006-1386 du 15 novembre 2006 fixant les conditions d'application de l'interdiction 

de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif. 

Vu l'arrêté du 1
er 

octobre 2001 relatif aux conditions de fixation et de détermination du montant 

des frais de copie d'un document administratif. 

Vu la délibération du conseil municipal n°17 du 17 décembre 2007 devenue exécutoire le 27 

décembre 2007 comportant adoption du présent règlement intérieur et autorisant le maire à le 

signer et à le faire appliquer. 

Considérant qu'il est nécessaire d'organiser et de formaliser les conditions d'accueil du public et 

de consultation des documents au service des archives municipales de la ville de Creil. 
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Le service des archives municipales de la ville de Creil met à votre disposition ses ressources 

documentaires et d'information constituées pour la plupart de pièces et actes originaux en 

exemplaire unique. 

Qu'il s'agisse de documents séculaires ou de documents produits par l'administration 

contemporaine, ils sont fragiles et irremplaçables. 

La mission du service des archives est de regrouper et d'organiser les documents pour 

assurer leur pérennité et garantir leur consultation par tout requérant et à toute époque. 

Ces missions sont partagées avec vous de façon habituelle ou occasionnelle. 

La manipulation quotidienne des documents est cause de détériorations infimes qui sur le 

long terme et par accumulation, entraînent une destruction irréversible. 

Seul le respect de mesures de prévention permet d'éviter cette lente dégradation. 

Il est de la responsabilité du service des archives comme de la vôtre de veiller lors de la 

consultation des documents de prendre toutes les précautions requises dans leur 

manipulation. 

Ainsi, vous contribuerez à ce qu'ils puisent encore être consultés par d'autres après vous, 

demain comme dans une centaine d'années. 

Aussi. nous vous remercions 

De signaler tout document particulièrement détérioré ou susceptible de l'être ainsi que toute 

lacune qui auraient échappé à notre vigilance, vous nous aiderez ainsi à prendre les mesures 

adaptées. 

De ne pas faire subir aux reliures et aux papiers des pliures ou des torsions. 

De consulter dossiers, registres et autres documents grand ou petit format à plat et bien 

distinctement de vos documents de prise de notes. 

De manipuler les documents avec précaution sans gestes vifs et nerveux. 

De ne pas vous appuyer, ni prendre de notes sur un livre ou un document. de ne pas les 

comprimer, les écraser, de ne pas vous en servir comme sous-main. 




